
Caractéristiques : 

NO MOSS agit très vite car les extraits de Trichoderma h. pénètrent rapidement et facilement à

l’intérieur des parois cellulaires des pathogènes. Ces derniers sont détruits à différents stades de 

développement dont les spores. 

NO MOSS agit activement contre la prolifération des algues.

Mode d’Application : 

Pulvérisation ou aspersion (basse ou haute pression) ou à mélanger aux supports de culture avant 
plantation.

Composition : 

Arôme naturel extrait de Trichoderma h. : 20 %
Acide organique (acide propionique) : 10 %
Biguanidine : 8 %
Chlorure diméthyl benzyl ammonium : 10 %

Dosage : 

Dosage de 10  L/Hect 

Conditionnement : 

Bidon de 1 L

No Moss
Biocide à base d’extraits de Trichoderma harzianum
Désinfectant polyvalent à large spectre : fongicide, 
bactéricide, virucide

Homologation n°9900220
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IMPORTANT

Désinfectant et microbicide très puissant. A utiliser dans un programme raisonné. Ne pas dépasser les doses prescrites. 

Tenir hors de portée des enfants et des animaux. Eviter tout contact avec la peau et les yeux. En cas d’incident, laver 

immédiatement à grande eau. Conserver à l’abri du gel et de l’humidité. Respecter les usages, doses, conditions et 

précautions d’emploi mentionnées sur la plaquette produit correspondante. Ces dernières ont été déterminées en 

fonction des caractéristiques du produit et des applications pour lesquelles il est préconisé. Conduire sur ces bases, la 

culture et les applications selon une pratique agricole raisonnée en tenant compte, sous votre responsabilité, de tous 

facteurs particuliers, tels que la nature du sol, les conditions météorologiques, les méthodes culturales. Le fabricant 

garantit la qualité et la conservation de ses produits, vendus dans leur emballage d’origine sur la durée mentionnée dans 

les fiches techniques. Il garantit leur conformité à la formule indiquée sur la fiche technique et à la réglementation en 

vigueur.


